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Procédure de consultation relative au cadre conceptuel
(Framework) des Swiss GAAP RPC 

Le cadre conceptuel (Framework) des
Swiss GAAP RPC a été élaboré au sein
d’un groupe de projet élargi. Après une
analyse par la Commission technique,
qui a donné lieu à d’importantes adap-
tations, la Commission RPC, réunie en
séance le 24 juin 2004, a décidé la mise
en consultation du présent projet de
cadre conceptuel (Framework) des
Swiss GAAP RPC. Une brève analyse
de ce projet se trouve dans la partie
rédactionnelle de ce numéro, voir p. 715.

Composition du groupe de projet:

Direction
– Evelyn Teitler, Teitler Consulting,

membre de la Commission technique
Swiss GAAP RPC.

Secrétaire
– René Bütler, lic. oec. publ., Assistant

du Prof. Conrad Meyer à l’Institut für
Rechnungswesen und Controlling de
l’Université de Zurich.

Membres
– Rätus Donatsch, E&Y, responsable

Swiss GAAP RPC Desk;
– Beat Grossmann, Partner BDO Vi-

sura, membre de la Commission
technique Swiss GAAP RPC;

– Roger Jenny, UBS SA, Clientèle pri-
vée et commerciale, Recovery Ma-
nagement;

– Herbert Mattle, Deka Privatbank
AG, gérant et porte-parole de la Di-
rection, Président de l’Association

suisse des comptables contrôleurs de
gestion diplômés;

– Frank Schneider, responsable de la
présentation des comptes, SWX Swiss
Exchange;

– Walter Sterchi, conseiller d’entrepri-
se et conseiller fiscal, auteur du plan
comptable/PME;

– Jörg W. Wiederkehr, directeur com-
mercial V-Zug AG, membre de la di-
rection.

Forme des réponses à la procédure 
de consultation

• Vous voudrez bien vous en tenir à la
numérotation du texte mis en procé-
dure de consultation. Il serait judi-
cieux que vous ne répondiez pas seu-
lement par oui ou par non mais que
vous expliquiez brièvement pour-
quoi vous n’êtes pas d’accord. Si vous
ne souhaitez pas seulement biffer des
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passages mais adapter la teneur de
certains chiffres, nous vous saurions
gré de bien vouloir formuler vos pro-
positions de changement.

• Nous vous remercions de bien vou-
loir vous exprimer et ne manquerons
pas d’examiner avec soin vos propo-
sitions.

Introduction

Comme vous pourrez le constater
d’après l’article sur les Swiss GAAP
RPC et le présent projet, le cadre con-
ceptuel (Framework) constitue la base
proprement dite de la présentation des
comptes selon les RPC. Il s’agit donc
d’une base cohérente pour tous les uti-
lisateurs des RPC, non seulement pour
la bonne pratique mais également pour
les RPC fondamentales. Les Swiss
GAAP RPC n’entendent pas reprendre
sans différenciation les formulations
des normes internationales, raison pour
laquelle la Commission RPC a élaboré
un cadre conceptuel simplifié et aisé-
ment compréhensible qui intègre éga-
lement l’actuelle Swiss GAAP RPC 3.

Pourquoi un cadre conceptuel 
(Framework)?

Tous les états financiers (comptes an-
nuels) établis selon les Swiss GAAP
RPC doivent se fonder sur des bases
reconnues par la Commission RPC.
L’image correspondant à la situation
réelle, la True and Fair View, telle qu’el-
le est concrétisée au chiffre 6, l’empor-
te sur ces bases définies. Il doit en outre
y avoir des règles claires pour la pre-
mière application des Swiss GAAP
RPC. Les définitions des actifs et des
dettes sont également importantes car
les Swiss GAAP RPC ne recouvrent

pas absolument toutes les questions
comptables. Les concepts d’évaluation
garantissent une détermination unifor-
me des critères de valeur exigés ou au-
torisés, de sorte que les valeurs nettes
de marché ou les valeurs utiles, par
exemple, peuvent être calculées de ma-
nière cohérente selon les mêmes prin-
cipes. Le cadre conceptuel garantit
qu’une petite entreprise aussi respecte
des critères compréhensibles de quali-
té de la présentation des comptes.

Le cadre conceptuel fixe des barrières
pour de nouvelles recommandations
Swiss GAAP RPC.

Questions relatives à la procédure 
de consultation

A. Questions de principe
1. Etes-vous d’accord avec le fait que

le référentiel Swiss GAAP RPC
soit placé sur une base uniforme par
un cadre conceptuel?

2. Etes-vous en principe favorable au
cadre conceptuel présenté ici?

Ce cadre conceptuel exercera-t-il à
l’avenir une influence sur l’établisse-
ment des comptes selon les Swiss
GAAP RPC:
3. pour les grandes entreprises qui pré-

sentent des états financiers selon les
Swiss GAAP RPC?

4. pour les petites entreprises qui pré-
sentent des états financiers selon les
Swiss GAAP RPC?

5. On renoncera à l’avenir à une in-
troduction relative aux destinataires
des états financiers, aux profits et
coûts, à la procédure sans incidence
fiscale au moment de l’établissement
des comptes et à la responsabilité en
matière d’états financiers selon les
Swiss GAAP RPC au profit d’une
future RPC 0. Etes-vous d’accord
qu’il en soit ainsi?

B. Questions relatives à certains
chiffres du cadre conceptuel

6. C/1 «Aucune assertion du cadre
conceptuel ne l’emporte sur une
norme existante.» Nous voulons
ainsi maintenir les allégements ac-
cordés en matière de comptes indi-
viduels, d’institutions de prévoyan-
ce professionnelle et d’organisa-
tions à but non lucratif. Etes-vous
d’accord avec cette hiérarchie?

7. C/2 Etes-vous d’accord avec le con-
tenu du cadre conceptuel? Si non,
faites-nous part de votre avis quant
aux thèmes superflus ou man-
quants?

8. C/6 Etes-vous d’accord avec la pré-
sentation de True and Fair View? Si
non, comment décririez-vous cette
notion (par un complément ou une
variante)? 

9. C/7 Le graphisme de présentation
du rapport de gestion est-il utile?

10. C/8 Les dispositions relatives à la
première application sont-elles ap-
propriées? La publication de tous
les états financiers des exercices
précédents nécessite, pour une pre-
mière application des Swiss GAAP
RPC, par exemple au 31.12. 2007,
que
• le bilan final au 31.12. 2005 est

évalué en conformité avec les
Swiss GAAP RPC;

• le bilan d’ouverture au 1.1. 2006
est ainsi conforme aux Swiss
GAAP RPC. En 2006, les comptes
seront établis sur le plan interne
selon les GAAP RPC; 

• le compte de résultats, le tableau
de financement et le tableau de
variation des fonds propres de
l’exercice précédent sont donc
disponibles avec les chiffres 2007
en conformité avec les Swiss
GAAP RPC.

Etes-vous d’accord avec ces exigences?
Ou bien la période transitoire en vue de
l’adaptation aux Swiss GAAP RPC est-
elle trop longue? Si vous n’êtes pas
d’accord, comment le profil d’exigen-
ces souhaité par vous se présenterait-il? 

Bases des états financiers:
C/9 à C/14
11. Etes-vous d’accord avec les formu-

lations choisies? Justifiez vos cri-
tiques concernant un chiffre donné
et faites, si possible, une contre-pro-
position concrète.

Définitions des actifs, des passifs, 
des produits, des charges, du résultat:
C/15 à C/24
12. Si les définitions des actifs, de l’actif

circulant, des dettes, des engage-
ments à court terme, etc. ne répon-
dent pas à vos attentes, merci de
bien vouloir faire une contre-pro-
position.

Prise de position
Swiss GAAP RPC
Veuillez adresser votre prise de
position d’ici le 17 octobre 2004 
au plus tard à: 

Madame Evi Keller
Chambre fiduciaire
Case postale 6140
8023 Zurich
evi.keller@treuhand-kammer.ch
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Concepts d’évaluation: C/25 à C/27
13. Les concepts d’évaluation formulés

répondent-ils à vos attentes? Citez
les chiffres concernés, expliquez vos
critiques et faites, si possible, une
contre-proposition aux différents
concepts d’évaluation.

14. C/28 Etes-vous d’accord avec le
traitement des événements posté-
rieurs à la date du bilan tel qu’il est
présenté? Si non, expliquez vos
critiques et faites une contre-propo-
sition. 

Exigences de qualité: C/29 à C/34
15. Etes-vous d’accord avec la formu-

lation des différents critères? Si
non, précisez ce que vous contestez
et pour quelle raison. Faites, si pos-
sible, une contre-proposition.

16. Y a-t-il des critères qui vous sem-
blent superflus? Précisez-les en in-
diquant le chiffre.

17. Manque-t-il à votre avis d’autres
critères de qualité? Si oui, lesquels?

6. Une image reflétant la situation réelle (True
and Fair View) constitue la base des états fi-
nanciers.

Le principe de True and Fair View (image fi-
dèle) est un principe exigeant que toutes les in-
formations d’une organisation:
• reproduisent les faits économiques et soient

donc libres de tromperies et de manipula-
tions;

• soient fiables et 
• axées sur les besoins des destinataires.

Structure du rapport de gestion
7. La structure du rapport de gestion comprend
au moins les éléments suivants: voir tableau
p.  . 

Première application des Swiss GAAP
RPC
8. Lorsque les Swiss GAAP RPC sont appli-

quées pour la première fois par une organi-
sation comme base de la présentation de ses
comptes, les éléments suivants de l’exercice
précédent devront être publiés en confor-
mité avec les Swiss GAAP RPC:

• bilan;
• compte de résultats;
• tableau de financement;
• tableau de variation des fonds propres.

Base des états financiers
9. Continuité (Going Concern Principle)

Les états financiers reposent sur l’hypothèse
que la continuité d’une organisation est possi-
ble pour un avenir prévisible, mais au moins
douze mois après la date du bilan. S’il en est
ainsi, les valeurs de continuité seront utilisées
comme base de l’évaluation. Si des doutes im-
portants sont émis quant à la continuité, cet élé-
ment sera publié. La continuité d’une organisa-
tion ne peut plus être admise si sa dissolution
est envisagée et si on ne peut y échapper. En
présence d’une telle intention ou de cette né-
cessité, les états financiers doivent être établis
sur la base des valeurs de liquidation. L’évalua-
tion aux valeurs de liquidation sera publiée et
expliquée en annexe.

10. Mode de considération économique
(Substance over Form)

S’en tenir à la forme juridique dans le contexte
d’une situation qui s’en écarte effectivement
contrevient à l’exigence de clarté et de caractè-
re significatif. Le principe applicable aux états
financiers selon les Swiss GAAP RPC est «Sub-
stance over Form», c’est-à-dire que la situation
effective prime.

11. Délimitation périodique (Accrual Principle)

Les états financiers doivent être établis sur la
base de la délimitation périodique. Dès lors, les
répercussions d’opérations et d’autres événe-
ments sont saisies lorsqu’elles surviennent et
non lorsque des liquidités ou un moyen de paie-
ment équivalent sont encaissés ou versés.

Cela signifie, dans le temps, que les charges et
les produits se rapportant à une période sont
délimités et affectés à la période concernée.

12. Délimitation matérielle (Matching of Cost
and Revenue)

Sur le plan matériel, cela signifie que toutes les
charges qui servent à réaliser certains produits

Situation et perspectives: C/35
18. Trouvez-vous juste que le cadre

conceptuel s’exprime sur le rapport
annuel?

19. Si oui, êtes-vous favorable au fait
que le cadre conceptuel prescrive
une structure et un contenu pour ce
rapport annuel?

20. Si vous êtes d’accord avec une struc-
ture du rapport annuel, désirez-vous
des changements et, si oui, lesquels?

21. Préféreriez-vous une formulation
générale telle que, par exemple: 
«Le rapport contient tous les élé-
ments importants pour permettre
au destinataire des états financiers
d’apprécier la situation des affaires.
Il doit refléter l’opinion de la direc-
tion de l’entreprise ou de l’organe
responsable»?

Swiss GAAP RPC
Recommandations relatives

à la présentation des comptes, Zurich

Swiss GAAP RPC Cadre conceptuel (Framework)

But et contenu du cadre conceptuel

1. Le cadre conceptuel fixe les principes de pré-
sentation des comptes:
• la présentation des comptes selon les Swiss

GAAP RPC renferme le principe selon lequel
les états financiers donnent une image fidèle
du patrimoine, de la situation financière et des
résultats (True and Fair View);

• le cadre conceptuel sert de base à des normes
de présentation des comptes futures;

• le cadre conceptuel se recoupe avec les nor-
mes de présentation des comptes, ce qui n’est
pas (encore) réglé en détail par les Swiss
GAAP RPC;

• aucune assertion du cadre conceptuel ne l’em-
porte sur une norme existante;

• le cadre conceptuel cite les éléments du rap-
port de gestion.

2. Le cadre conceptuel traite des éléments 
suivants:
• objectifs des états financiers/comptes an-

nuels;
• structure du rapport de gestion;
• première application des Swiss GAAP RPC;
• bases des états financiers/comptes annuels;
• définition des actifs et des passifs (engage-

ments et capitaux propres);
• définition des produits, des charges et du ré-

sultat;
• concept d’évaluation autorisée des actifs et

des dettes;
• exigences qualitatives;
• rapport annuel (situation et perspectives).

3. Le cadre conceptuel s’applique à toutes les
organisations qui présentent leurs états finan-
ciers en conformité avec les Swiss GAAP RPC.

Application du cadre conceptuel

4. Sous réserve de dispositions légales et régle-
mentaires, une organisation qui applique les
Swiss GAAP RPC a les possibilités suivantes:
• respect des normes fondamentales;
• respect de tout le référentiel Swiss GAAP

RPC.

On indiquera si seules les normes fondamenta-
les sont respectées ou si tout le référentiel Swiss
GAAP RPC l’est.
Dans les Swiss GAAP RPC, toutes les infor-
mations exigées au niveau sélectionné seront
publiées sans exception.
Des principes de présentation des comptes non
conformes aux Swiss GAAP RPC ne peuvent
pas être justifiés par une publication corres-
pondante.

Objectif des états financiers

5. L’objectif des états financiers est la mise à
disposition d’informations utiles sur le patri-
moine, la situation financière et les résultats
d’une organisation sous une forme structurée.
Ces informations aident les destinataires des
états financiers à prendre leurs décisions. Les
états financiers servent également à la reddition
des comptes par l’organe responsable.

14



Der Schweizer Treuhänder 9/044

AUS DER BRANCHE

doivent être prises en considération en fonction
de leur survenance dans le compte de résultats,
un produit devant normalement être enregistré
au moment de la livraison d’un bien ou de la
fourniture d’une prestation. Il en va ainsi no-
tamment lorsque
• les profits et les risques ainsi que le pouvoir de

disposition passent à l’acheteur;
• le produit peut être déterminé de manière fia-

ble; et lorsque
• les charges liées aux prestations peuvent être

déterminées de manière fiable.

13. Principe de prudence

Le principe de prudence est un mode de com-
portement qui a une signification en premier
lieu dans l’évaluation. Il ne doit pas être appli-
qué sciemment pour constituer des réserves la-
tentes arbitraires. Une évaluation prudente ne
permet pas d’évaluer sciemment des actifs trop
bas ou des dettes trop haut car les états finan-
ciers doivent remplir le critère de fiabilité et
d’image fidèle (True and Fair View). En revan-
che, le principe de prudence consiste à choisir la
variante la moins optimiste en cas d’incertitude
et de même probabilité de survenance.

14. Principe brut

Les états financiers correspondent au principe
brut lorsque les actifs et les passifs, les produits
et les charges ainsi que les indications dans l’an-
nexe ne peuvent être compensés que dans des
cas dûment justifiés et qu’il ne peut pas en ré-
sulter une présentation trompeuse.

La compensation n’est autorisée que si
• une norme Swiss GAAP RPC l’exige ou le

permet ou si
• des montants soldés reflètent la teneur éco-

nomique d’une opération ou d’un événement.

Définition des actifs et passifs (engagements et
capitaux propres)

15. Un actif est un bien matériel ou incorporel
dans le pouvoir de disposition (Control) de l’or-
ganisation qui rapportera vraisemblablement

un profit durant la période de rapport et au-
delà. La valeur du bien doit pouvoir être déter-
minée de manière fiable. Si une estimation suf-
fisamment exacte n’est pas possible, le bien ne
doit pas être enregistré dans le bilan mais pu-
blié dans l’annexe.

16. Les actifs circulants comportent des actifs
qui
• sont réalisables dans les 12 mois à compter de

la date du bilan ou
• sont vendus, consommés ou réalisés à l’in-

térieur du cycle d’exploitation ou
• sont détenus pour être négociés ainsi que
• des liquidités et des moyens de paiement

équivalents.

Tous les autres actifs sont des actifs immobilisés.

17. Les dettes résultent d’opérations ou d’évé-
nements passés si une sortie de fonds future est
vraisemblable (p. ex. par l’acquisition de biens
et de services, par des engagements de garantie
ou des créances en responsabilité sur presta-
tions fournies). Le montant de l’exécution doit
pouvoir être déterminé ou estimé de manière
fiable. Si cela n’est pas possible, la dette doit
être publiée comme engagement conditionnel
dans l’annexe.

18. Les dettes à court terme comprennent des
dettes qui
• doivent être acquittées dans les 12 mois à

compter de la date du bilan ou
• doivent être acquittées conformément aux at-

tentes à l’intérieur du cycle d’exploitation ou
• sont détenues surtout dans un but commercial

ou
• s’il n’existe pas de droit inconditionnel pour

l’organisation, doivent être acquittées au-delà
des 12 prochains mois à compter de la date du
bilan.

Toutes les autres dettes sont à long terme.

19. Les capitaux propres résultent de la somme
de tous les actifs diminuée de la somme de tou-
tes les dettes.

20. Les créances ou les dettes éventuelles doi-
vent être publiées dans l’annexe si elles sont
importantes pour permettre d’apprécier le pa-
trimoine, la situation financière et les résultats.

Définition des produits, des charges
et du résultat

21. Le résultat (bénéfice/perte) se calcule à
partir de la différence entre les produits et les
charges.

22. Les produits sont des profits réalisés durant
la période de référence par l’augmentation
d’actifs et/ou la diminution de dettes qui aug-
mentent les capitaux propres sans que les pro-
priétaires effectuent un apport.

23. Les charges sont des décaissements réalisés
durant la période de référence par diminution
d’actifs et/ou augmentation de dettes qui dimi-
nuent les capitaux propres sans que les pro-
priétaires reçoivent une distribution.

24. Les produits et les charges ne sont enregis-
trés que si les modifications des actifs et/ou des
dettes en résultant peuvent être déterminés
avec fiabilité.

Concepts admis d’évaluation 
des actifs et des dettes

25. Evaluation individuelle

Le principe de l’évaluation individuelle des ac-
tifs et des dettes s’applique aux états financiers.
Des actifs de même nature et de même qualité
(p. ex. créances avec le même risque de perte ou
groupe d’articles) et des dettes peuvent excep-
tionnellement être évalués globalement dans
les états financiers.

Si les actifs et les dettes sont de nature différen-
te et ne peuvent pas être évalués globalement,
les sur- et sous-évaluations entre les différents
actifs et dettes ne peuvent pas être compensées.

26. Concepts d’évaluation autorisés d’actifs

Coûts d’acquisition ou de fabrication
historiques (Historical Cost)
Les coûts d’acquisition ou de fabrication com-
prennent tous les frais au moment de l’acquisi-
tion ou de la fabrication qui peuvent être affec-
tés directement à la valeur patrimoniale. Les
valeurs patrimoniales sont diminuées le cas
échéant d’amortissements planifiés (économi-
quement nécessaires) ou non planifiés (Impair-
ment).

Valeur actuelle (Juste valeur/Fair Value)
• Prix du jour (Current Cost)

Le prix du jour d’un actif résulte du prix qui
devrait être versé à la date du bilan pour l’ac-
quisition de l’actif dans la marche normale des
affaires.

• Valeur de marché nette (Net Selling Price ou
Fair Value less Costs to Sell) 
La valeur de marché nette correspond au
montant convenu pour la vente de l’objet
entre des partenaires désireux de contracter
et indépendants moins les coûts de mise à dis-
position (tels que transport, commissions de
vente, impôts).

• Valeur utile (Value in Use, Discounted Cash
Flow)
La valeur utile correspond à la valeur escomp-
tée des entrées et sorties futures de fonds à at-
tendre de l’exploitation de l’actif, y compris
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Structure du rapport de gestion (C7)

Comptes
consolidés

Tableau de
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Rapport de
gestion

Rapport annuel

Bilan Compte
de résultat

Tableau de
variation des
fonds propres

Annexe

Comptes
annuels/Etats

financiers
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un éventuel apport de fonds à la fin de la
durée d’utilisation (la Swiss GAAP RPC 20/6
parle de flux de fonds).
Une valeur utile résulte également d’écono-
mies attendues sur des sorties de fonds futu-
res telles qu’elles résultent par exemple de re-
ports de pertes fiscalement compensables ou
de réduction à attendre des cotisations de
l’employeur à l’institution de prévoyance.

• Valeur de liquidation
Compte tenu du temps à disposition, on pla-
nifiera la meilleure réalisation possible des ac-
tifs de l’entreprise. Lorsqu’au moment où la
continuité de l’exploitation est remise en ques-
tion, il est impossible d’estimer avec suffisam-
ment de fiabilité si une organisation pourra
être vendue entièrement ou partiellement,
c’est, en vertu du principe de prudence, la plus
basse des deux valeurs qui sera retenue.

27. Evaluation des dettes

Valeurs historiques (Historical Cost)
Les dettes sont enregistrées à la valeur de la
contre-prestation qui a été fixée dans l’échange
pour la reprise de la dette. Cette valeur demeu-
re en général inchangée jusqu’à l’amortisse-
ment de la dette. Dans les cas particuliers, par
exemple pour les impôts latents, les dettes sont
enregistrées à raison du montant qui doit être
payé conformément aux prévisions pour exécu-
ter la dette dans la marche normale des affaires.

Valeur actuelle (Juste valeur/Fair Value)
• Prix du jour (Current Cost)

Les dettes sont enregistrées au montant non
escompté qui serait nécessaire pour acquitter
la dette à la date du bilan.

• Valeur escomptée (Present Value)
Les dettes sont enregistrées à la valeur es-
comptée de la sortie de fonds nette future qui,
conformément aux prévisions, est nécessaire,
dans la marche normale des affaires, pour
l’exécution de la dette.

28. Evénements postérieurs à la date du bilan

Les événements postérieurs à la date du bilan
sont des événements positifs ou négatifs qui
surviennent entre la date du bilan et celle à la-
quelle les états financiers sont approuvés par
l’organe compétent pour l’établissement du bi-
lan. Cette date doit être publiée dans l’annexe.

Suivant le moment où ils trouvent leur origine,
les événements postérieurs à la date du bilan
sont traités de manière différente:
• dans les états financiers, on tiendra compte

des événements si le déclencheur de l’événe-
ment ou ses conditions existaient déjà à la
date du bilan. Si, par exemple, une faillite est
ouverte contre un débiteur de l’organisation
après la date du bilan, les informations corres-
pondantes seront en outre adaptées aux nou-
velles circonstances dans l’annexe;

• les événements ne seront pas pris en consi-
dération si leur origine est postérieure à la
date du bilan. Exemple de tels événements
postérieurs à la date du bilan sans incidence
sur les états financiers: acquisitions, annonce
d’intention de vente pour un secteur d’ac-
tivité, nouvel engagement de garantie ou nou-
veau litige juridique.

S’ils sont néanmoins importants pour permet-
tre au destinataire de se forger une opinion, on
indiquera dans l’annexe la nature de l’événe-
ment ainsi qu’une estimation de son incidence

dans les engagements de garantie.
Les modifications des estimations doivent
être publiées dans l’annexe.

En cas de modification des principes compta-
bles ainsi que de corrections d’erreurs, on don-
nera la préférence à la méthode rétrospective.
Les états financiers de l’année précédente
seront alors adaptés (Restatement) comme si 
le nouveau principe comptable avait toujours
été appliqué et qu’il n’y avait jamais eu d’er-
reur.

En cas de modification des estimations, on
utilisera la méthode prospective: les résultats
périodiques concernés sont soit les résultats
courants, soit aussi les résultats futurs (p. ex. en
cas de modification de la durée d’utilisation).

31. Comparabilité

Il doit être possible aux destinataires des états
financiers de comparer ces derniers sur une
longue période.

Dans la mesure où une recommandation Swiss
GAAP RPC ne permet ou ne prescrit rien d’au-
tre, toutes les informations quantitatives pour
les périodes précédentes doivent être indiquées
dans les états financiers.

32. Fiabilité

Les informations doivent être fiables; elles ne le
sont que si elles sont à l’abri de distorsions et
d’arbitraire.

Les informations peuvent être importantes tout
en n’étant pas fiables, au point d’induire en er-
reur. Si, par exemple, des prétentions à l’égard
de la validité et du montant de dommages-in-
térêts dans le cadre d’une procédure juridique
sont contestées, on appréciera alors si le degré
de fiabilité exige une mention au bilan ou, en
lieu et place, une publication dans l’annexe.
Dans celle-ci, l’élément sera décrit et, s’il n’est
pas mentionné au bilan, il sera si possible chif-
fré.

Les estimations sont une procédure importante
pour l’établissement des états financiers, mais
ne doivent pas nuire à la fiabilité de ces der-
niers.

33. Clarté

Les états financiers répondent au principe de
clarté lorsque:
• ils sont clairement structurés;
• seuls des postes de même nature sont re-

groupés, désignés de manière pertinente et
complétés, si nécessaire, par des explications
en annexe;

• la présentation et l’information donnent une
image de l’entreprise correspondant à la si-
tuation réelle;

• les postes du bilan comportent un renvoi à
l’annexe.

Pour améliorer la clarté, il est opportun d’ar-
rondir les montants.

34. Présentation à temps

Fiabilité et présentation à temps ne sont pas an-
tinomiques. Pour décider qui de la présentation
à temps ou de la fiabilité doit l’emporter, c’est
le point de vue du destinataire qui sera pris en
compte.

financière. Si une telle estimation n’est pas pos-
sible, on en fera mention.

Exigences qualitatives

29. Caractère significatif

Les informations doivent être importantes pour
permettre aux destinataires de prendre une dé-
cision. Sont importants tous les éléments qui in-
fluencent l’évaluation et la présentation des
états financiers ou de certains de leurs postes au
point de modifier l’appréciation par le desti-
nataire si ces éléments avaient été pris en con-
sidération.

Le caractère significatif d’une information est
conditionné par sa nature et/ou son montant re-
latif. Dans quelques cas, la nature de l’informa-
tion suffit déjà pour être importante. Ainsi, par
exemple, des informations sur des parties liées,
même pour un faible volume de transaction
entre les parties liées, peuvent être importantes
sur la base du type ou de la nature des relations
avec la société et ne devraient pas être omises.

Si un cumul de faits négligeables peut avoir une
incidence sensible sur les états financiers, il con-
viendra d’en tenir compte.

30. Permanence (évaluation, présentation
et publication)

Les états financiers correspondent au principe
de la permanence dans l’évaluation, la présen-
tation et la publication lorsqu’ils sont établis
selon les mêmes principes durant l’exercice que
dans la période précédente.

Des écarts par rapport au principe de perma-
nence sont possibles:
• Modification des principes comptables

Une modification de principes sélectionnés
une fois n’est possible que dans des cas dû-
ment justifiés, par exemple:
– lorsqu’une modification est exigée par une

recommandation Swiss GAAP RPC; 
– en cas de modification importante du

champ d’activité de l’organisation;
– en cas d’entrée dans une nouvelle/autre or-

ganisation;
– si, pour les états financiers et l’avenir de

l’organisation, on a choisi une option plus
forte des Swiss GAAP RPC.

On indiquera dans l’annexe pourquoi le
principe comptable a été modifié, la nature
du changement et son incidence.

• Erreurs dans de précédents états financiers
Des erreurs dans de précédents états finan-
ciers peuvent résulter d’omissions ou d’as-
sertions erronées car des informations ont
été mal interprétées dans de précédents états
financiers. Elles peuvent déboucher sur des
montants erronés ou des erreurs dans l’ap-
plication des principes comptables ainsi que
sur une omission ou une mauvaise estimation
de faits.
L’incidence des erreurs doit être expliquée
dans l’annexe et publiée quantitativement.

• Modifications des estimations
Des modifications des estimations impli-
quent de corriger la valeur comptable d’un
actif ou d’une dette. Ces modifications résul-
tent de nouveaux développements ou de
nouvelles informations et ne sont pas des er-
reurs de précédents états financiers. De tels
changements d’estimations peuvent appa-
raître dans les créances, les stocks, les actifs
financiers, les dettes financières ainsi que



Der Schweizer Treuhänder 9/046

AUS DER BRANCHE

Rapport annuel

35. Situation et perspectives

Le rapport annuel établi par l’organe respon-
sable renferme au moins des assertions sur les
aspects suivants:
• Environnement

Esquisse de l’environnement économique
(p. ex. évolution du marché et tendances de

la branche, concurrence, conditions généra-
les déterminantes telles que situation con-
joncturelle, modification de lois) de l’exerci-
ce écoulé et perspectives d’avenir concer-
nant l’environnement économique.

• États financiers
Commentaire de tous les éléments des états
financiers à l’aide de paramètres importants
du bilan et du compte de résultats et leur évo-

lution (tels que paramètres de financement,
de rentabilité et de liquidité ainsi qu’asser-
tions sur la structure du patrimoine).

• Perspectives
Commentaire de l’évolution de l’organisa-
tion, notamment durant l’exercice suivant,
concernant surtout les risques et les oppor-
tunités.


